
 
 
 
 
 

ANNEXE 
 

 
 
 
 
 
 
 

INDEMNITES DE NOURRITURE 
 
 

Si l’assistant maternel nourrit votre enfant, l’indemnité de repas lui est 
versée. Les montants ci-dessous sont donnés à titre indicatif mais ils 
peuvent être fixés librement entre vous et doivent être inscrits dans le 

contrat de travail.  
Si vous fournissez le repas, l’indemnité n’est pas due, mais vous devez 

communiquer par écrit, à l’assistant maternel le coût des repas. 
 
 

 
 
Indemnités de Nourriture :  Repas principal   Repas secondaire 
         midi ou soir   petit déjeuner ou 
          goûter 
 
  de 03 à 06 mois :   1,15 €   0,41 € 

 

  de 07 à 12 mois :   2,56 €   0,87 € 

 

  de 13 à 24 mois :   3,17 €   1,08 € 

 

  à partir de 25 mois :   3,73 €   1,30 € 

 
 
 
 

Le 11 Janvier 2024 


